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C’est donc dire que produire selon les normes et 
standards de l’agriculture conventionnelle n’est pas 
indemne de tout risque. Et de par le monde, de 
plus en plus de voix s’élèvent pour condamner les 
dérives de cette agriculture. Notre pays en général 
et la Région de l’Ouest en particulier ne sont pas 
à l’abri de ce qui apparait aujourd’hui comme l’un 
des plus grands défis à la santé humaine et à celle de 
notre planète. C’est conscient de cette menace que 
le CIPCRE a commandité une étude sur les effets 
nocifs des pesticides agricoles de synthèse dans la 
Région de l’Ouest. Au terme de ladite enquête qui 
a eu pour cibles les marchés de produits agricoles, 
les exploitations agricoles, les boutiques de vente des 
pesticides et les centres de santé, le lien direct entre 
l’utilisation des pesticides de synthèse et la santé hu-
maine a été établi. De même, a-t-il été relevé que l’en-
vironnement dans toutes ses composantes n’échappe 
pas aux effets nocifs de ces pesticides. Ces constats 
sont d’autant plus inquiétants que de nombreux pro-
duits agricoles issus de cette Région sont consom-
més dans les grandes métropoles du Cameroun, 
notamment Douala et Yaoundé, mais aussi dans les 
pays voisins (Nigeria, Gabon, Guinée équatoriale et 
Congo Brazzaville).
Face à cette situation, l’Etat fait de son mieux pour 
réglementer l’utilisation des pesticides chimiques. 
Mais étant donné que la filière des pesticides char-
rie de nombreux enjeux, elle échappe parfois à la 
vigilance des institutions chargées de l’encadrer. Il 
n’est donc pas étonnant que les producteurs qui en 
sont les principaux utilisateurs se fassent arnaquer 
ou qu’ils n’utilisent pas ces pesticides comme il faut. 

Même à supposer qu’ils les utilisent selon les règles 
de l’art, il reste constant que de nombreux risques les 
guettent et menacent leur survie. Il est donc impor-
tant qu’ils soient sensibilisés sur lesdits risques et que 
les institutions en charge de l’agriculture et de l’envi-
ronnement s’appuient sur de nouveaux paradigmes 
qui protègent les producteurs et les consommateurs.
La réflexion et l’action doivent donc être orientées 
vers de nouvelles pratiques, celles de l’agroécologie 
et de l’agriculture biologique dont les intrants ne 
présentent pratiquement aucune dangerosité, les 
produits qui en sont issus aucune toxicité, que ce soit 
pour la santé humaine ou pour celle de l’environne-
ment. La marche vers ce nouvel horizon semble être, 
pour de nombreux spécialistes, une planche de salut 
pour la sécurité alimentaire d’une part et la restau-
ration à long terme de certains sols profondément 
lessivés d’autre part. 
Pour que ce nouveau front de lutte pour l’avènement 
d’une nouvelle agriculture porte des fruits, je plaide 
pour que tous les acteurs clés et les dépositaires d’en-
jeux, y compris du gouvernement, s’entendent sur ce 
qu’ils doivent faire et mutualisent leurs compétences 
; que les organisations de la société civile redoublent 
d’efforts dans leurs tâches d’encadrement et de for-
mation des producteurs ; que ces derniers suivent 
le mouvement ; que les médias amplifient les mes-
sages clés. Ainsi et de proche en proche, notre vœu 
deviendra réalité.

Bonne lecture !
Rév. Dr Jean-Blaise Kenmogne

Directeur Général du CIPCRE

Avant-propos

Face à la demande toujours croissante des produits agricoles 
due à une expansion démographique toujours plus impor-
tante, il faut produire toujours plus pour nourrir plus de 
bouches et pour avoir des revenus additionnels capables de 

satisfaire d’autres besoins. Et le chemin le plus court pour y arriver, 
pour beaucoup, semble être l’utilisation des pesticides agricoles de 
synthèse dont les conséquences autant sur l’environnement que sur 
l’homme sont dramatiques. 



Page 3LIVRET DE PLAIDOYER ET DE SENSIBILISATION

A l’instar de nombreux pays afri-
cains, le Cameroun est un pays 
essentiellement agricole. L’agri-

culture y offre plus de 60% des em-
plois aux populations, et contribue en 
moyenne, à 20% au Produit Intérieur 
Brut (PIB) national. On y observe une 
prépondérance dans le secteur de la 
production végétale (73,31%), suivie de 
l’élevage et des pêches (17,51%) et des 
forêts (7,95%). Le gain à l’exportation 
généré par l’agriculture est évalué à près 
de 25% avec comme principaux produits 
d’exportation : le bois, la banane, le thé, 
le cacao, le café, le coton et le caoutchouc 
(MINADER, 2014).

Le pays compte cinq zones agroécolo-
giques, avec des caractéristiques clima-
tiques et pédologiques bien distinctes 
déclinées sur la figure 1 ci-dessous.
Ainsi qu’on peut le constater, les zones 
agroécologiques s’étendent du nord au 
sud du triangle national et sont favo-
rables à différents types de cultures de 
rente et vivrières. Le coton, le cacao, le 
café, l’hévéa, la banane, les ananas sont 
parmi les principales cultures d’exporta-
tion alors que le maïs, les arachides, les 
tomates, les oignons, le haricot sont par-
mi les cultures vivrières les plus consom-
mées par la population.

Fig.1: Zones agroécologiques du 
Cameroun.

La région de l’Ouest, la plus 
petite en termes de super-

ficie et l’une des plus densé-
ment peuplées du Cameroun, 

est connue et reconnue comme 
l’un des plus grands bassins de 
production des produits vivriers 
de grande consommation. Elle est 

à juste titre présentée comme le 
grenier du Cameroun. Ici, le sec-
teur économique dominant est 

l’agriculture et plus précisément 
l’agriculture conventionnelle 
dont les dérives n’échappent 

pratiquement pas aux observa-
teurs avertis. 

Introduction
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Dans la région de l’Ouest, les pratiques agricoles privilégient la productivité et 
la recherche du rendement et font appel à l’utilisation massive des intrants 
chimiques de synthèse. Les herbicides sont utilisés en début de campagne 

pour enlever les mauvaises herbes, les insecticides pendant les opérations culturales 
pour lutter contre les nuisibles des cultures, et aussi pour protéger et conserver les 
récoltes. Les fongicides quant à eux, permettent de lutter contre le développement des 
champignons et autres moisissures qui causent de nombreuses pertes des cultures.
Bien que les intrants agricoles de synthèse soient soumis à une homologation avant 
leur mise sur le marché, ils sont massivement utilisés, obéissent à des formulations 
dominantes qui ne sont pas sans risque de contrefaçon, sont soumis à plusieurs 
restrictions, présentent un degré de dangerosité intrinsèque, se caractérisent par de 
nombreux modes de pénétration dans l’organisme et sont encadrés par un arsenal 
législatif et réglementaire aussi généreux que peu contraignant
(1) Une utilisation massive des pesticides de synthèse
Au Cameroun, les 
cultures sont produites à 
plus de 90% sur la base 
des produits phytosa-
nitaires de synthèse. 
La distribution de ces 
produits, soumise à une 
homologation préalable 
par l’autorité compé-
tente tous les deux ans, 
nécessite l’obtention d’un 
agrément.

La liste des pesticides ho-
mologués au Cameroun et 
en vigueur à ce jour pour 
utilisation dans l’agricul-
ture a été publiée en date 
du 04 Mars 2021. Les 750 
produits sont homologués 
pour être utilisés sur 22 
cultures (ananas, bois, ba-
nanier-plantain, cacaoyer, 
caféier, canne à sucre, 
carotte, chou, cotonnier, 

cultures diverses, cultures 
maraichères, haricot, 
hévéa, mais, manioc, 
palmier à huile, pomme 
de terre, riz, soja, sorgho, 
tabac, tomate) et aussi sur 
les denrées stockées et 
pour des besoins d’hy-
giène publique.

Ces pesticides re-
présentent 9 grands 
groupes de produits 
: les fongicides, les 
insecticides, les insec-
ticides-nématicides, les 
herbicides, les némati-
cides, les rodenticides, 
les régulateurs de crois-
sance, les molluscicides 
et les insecticides-fon-
gicides. 

Fig.2: Groupes de pesticides homologués.

I. Problématique
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(3) Des pesticides chimiques soumises à des restrictions peu res-
pectées
La distribution des produits 
par classe des pesticides ho-
mologués en 2015 se présente 
comme à la figure ci contre.
Plusieurs de ces pesticides pos-
sèdent des restrictions pendant 
l’usage, par exemple:

i) L’utilisation à distance 
raisonnable des cours 
d’eaux, des zones apicoles 
et les zones d’habitations ;
ii) Le port des équipements de protection individuelle est aussi indiqué 
comme obligatoire pour plusieurs de ces produits ;
iii) Et la manipulation de certains produits est conseillée uniquement aux 
professionnels.

(2) Des formulations domi-
nantes de synthèse à l’épreuve 
de la contrefaçon
Les types de formulations des 
spécialités phytosanitaires (Code 
international) dominantes sur 
la liste homologuée sont : les 
concentrés émulsionnables (EC) ; 
les poudres mouillables (WP) ; les 
suspensions concentrées (SC) ; les 
concentrés solubles (SL), qui à eux 
trois représentent plus de 65% de 
toutes les formulations. 

Fig. 3: Les 4 formulations dominantes 
des produits homologués en 2015

Fig. 5: Distribution produits par classe toxicologique (OMS)

(4) Degré de dangerosité intrin-
sèque
En effet, tous les pesticides ont un degré 
de dangerosité intrinsèque qui sont dus 
à leurs molécules. L’OMS a catégorisé la 
dangerosité des pesticides en 4 grands 
groupes comme l’indique le Tableau I à 
la page suivante.
Les effets nocifs sur la santé humaine et 
environnementale sont liés à plusieurs 
autres facteurs comme la formulation 

du produit, le degré d’exposition, la voie 
et la durée d’exposition, l’âge et le niveau 
de vulnérabilité de la personne concer-
née.
En outre, la toxicité des pesticides pour 
les humains peut être catégorisée par la 
nature de l’exposition, et la durée entre 
l’exposition et l’apparition des effets sur 
la santé. Ainsi donc, on peut avoir une 
toxicité dite aigue, sub-chronique ou 
chronique (Tableau II).

Ces formulations ne sont pas à l’abri de la contrefaçon qui fait prospérer le marché 
parallèle des pesticides chimiques de synthèse. 
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(5) Des modes de pénétration 
multiples dans le corps
Les pesticides peuvent pénétrer le corps 
humain par différentes voies et les cir-
constances de l’exposition sont le plus 
souvent liées : 

1. à la préparation du mélange de 
pesticides et son chargement 
dans le pulvérisateur ; 

2. à l’opération de pulvérisation de 
la solution ; 

3. et au net-
toyage du pulvérisateur 
et autres équipements 
de traitement.
Le schéma des modes 
de pénétration et du 
devenir des pesticides 
dans l’organisme se 
présente comme ci-
contre.

Tableau I: Classification OMS des pesticides selon leur dangerosité

Tableau II: Types de toxicités des pesticides et effets

Fig. 6: Schéma de pénétration et du devenir des pesticides dans 
l’organisme
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(6) Un cadre législatif et régle-
mentaire généreux mais peu 
contraignant
Dans le souci d’atteindre l’objectif d’une agri-
culture de « seconde génération » tout en 
assurant la sécurité alimentaire des popu-
lations, le Cameroun a adopté un ensemble 
de textes législatifs et réglementaires pour 
une gestion sécurisée des pesticides tout en 
lui permettant d’honorer ses engagements 
internationaux et régionaux à travers les 
accords qu’il a signés (Convention de Bâle, 
Convention de Rotterdam, Convention de 
Stockholm, Code international de conduite 
pour la distribution et l’utilisation des pesti-
cides de la FAO, Réglementation Commune 
aux Etats membres de la CEMAC sur l’ho-
mologation des pesticides…).

Pour ce faire, le Gouvernement a promulgué 
plusieurs lois et des décrets d’application re-
latifs au contrôle et au stockage sécurisé des 
pesticides. C’est ainsi qu’il a adopté la Loi No 
96/03 du 04 Janvier 1996 portant Loi-cadre 
dans le domaine de la santé et fixant le cadre 
juridique des activités visant à protéger la 
santé des populations. Cette Loi attribue au 
MINSANTE la compétence d’effectuer des 
contrôles et inspections afin d’identifier les 
causes de maladies qui menacent la popula-
tion.

Le Gouvernement a également adopté la Loi 
No 96/12 du 5 Août 1996 portant Loi-cadre 
relative à la gestion de l’environnement qui 
fixe le cadre juridique général de la gestion de 
l‘environnement au Cameroun. 

En son article 7, alinéa 1, elle stipule que « 
Toute personne a le droit d’être informée sur 
les effets préjudiciables à la santé, l’homme et 
l’environnement des activités nocives, ainsi 
que sur les mesures prises pour prévenir ou 
compenser ces effets. L’article 9 énonce les 
principes fondamentaux de la Loi, à savoir 
: le « principe de précaution », le « principe 
d’action préventive », le « principe pollueur – 
payeur », le « principe de responsabilité », le « 
principe de participation » et le « principe de 
subsidiarité ». L’article 36 portant sur la pro-
tection des sols en son alinéa 2 préconise l’éla-
boration d’une liste des produits chimiques 
et notamment des pesticides autorisés dans 
l’agriculture ; et de vérifier les modalités d’uti-
lisation afin que celles-ci ne portent pas at-
teinte à la qualité des sols et autres milieux 
récepteurs. Dans le même élan, l’article 57 sur 

les substances chimiques nocives et/ou dan-
gereuses préconise un contrôle et une sur-
veillance. A cet effet, le MINEPDED délivre 
des permis environnementaux aux distribu-
teurs avec la recommandation à ces derniers 
de retirer et traiter les emballages vides.

En 2000, la Loi n° 2003/003 du 21 avril 2003 
portant protection phytosanitaire au Ca-
meroun quant à elle, fixe les principes et les 
règles y relatifs.

En son article 5, elle fait du Ministère de 
l’Agriculture et du Développement Rural, 
l’autorité compétente en matière de protec-
tion phytosanitaire. Son article 21 dispose  
que «Seuls les produits phytosanitaires ho-
mologués ou bénéficiant d’une autorisation 
provisoire de vente doivent être importés, 
distribués, conditionnés ou utilisés au Ca-
meroun. » En son article 24, il est interdit 
la vente en vrac ou à l’étalage des produits 
phytosanitaires. L’article 25 fait de l’obtention 
d’agrément une condition préalable pour être 
importateur ou distributeur des produits 
phytosanitaires. L’article 27 fait obligation de 
certifier tous les appareils de traitement mis 
sur le marché afin qu’ils soient aux normes en 
vigueur.

Cette Loi donne au MINADER la charge de 
l’homologation et du retrait des produits phy-
tosanitaires sur les marchés Camerounais. Il 
doit délivrer les autorisations et agréments 
aux distributeurs et effectuer des contrôles 
afin de s’assurer que la règlementation est 
respectée en ce qui concerne l’importation, le 
stockage, la distribution, la vente et l’utilisa-
tion sécurisée des pesticides.

De même, étant donné que l’exposition aux 
pesticides en milieu professionnel peut nuire 
à la santé des travailleurs, le Ministère du 
Travail et de la Sécurité Sociale (MINTSS) est 
mobilisé pour faire face aux risques qui pour-
raient survenir. A cet effet, dans la liste et ta-
bleaux officiels des maladies professionnelles 
indemnisables au Cameroun, le tableau 34 
correspond aux affections provoquées par 
les phosphates, pyrophastes et thyphosphates 
d’alcolyle, d’aryle ou d’alcoylaryle et autres or-
ganophosphorés et carbamates.

Ce cadre législatif et réglementaire généreux 
de prime abord, ne présente pas, à l’usage, un 
caractère contraignant.
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II. Une enquête pour 
comprendre

Bien que le Cameroun ait ratifié la 
Convention de ROTTERDAM, il 
n’a pas encore soumis une propo-

sition suivant le dispositif  Produits Pes-
ticides Extrêmement Dangereux (PPED) 
en vue de l’inscription de certains pesti-
cides qu’il a interdits dans l’annexe III de 
ladite Convention. 

De plus, le Cameroun ne dispose pas à 
ce jour d’un dispositif  permanent et opé-
rationnel de suivi post homologation des 
pesticides, outil crucial pour la collecte, la 
documentation et la communication sur 
les cas existants. Pourtant des structures 
pouvant jouer ce rôle existent, notam-
ment : l’Observatoire national de la santé 
publique, qui pourrait s’occuper de la sur-
veillance annuelle des intoxications liées 
aux pesticides et prendre les mesures de 
santé publique qui s’imposent. Bien plus, 
dans le cadre du processus de décentrali-
sation, certaines compétences jusqu’alors 
dévolues à certains Ministères sont pro-
gressivement rétrocédées aux communes. 
La participation à l’acquisition des se-
mences et pesticides, la surveillance et la 
lutte contre les maladies phytosanitaires 
figurent parmi les compétences transfé-

rées par le Ministre de l’Agriculture et du 
Développement Rural aux Communes. 
C’est dans cette optique qu’a été élaboré 
par le Ministère de la Planification et de 
l’Economie, conjointement avec le Pro-
gramme National de Décentralisation, 
un plan de gestion des pesticides. Ces 
initiatives de gestion des effets dangereux 
des pesticides sont une preuve de l’im-
portance accordée à cette question par les 
autorités, même si le dispositif  de surveil-
lance reste encore embryonnaire.

De par leur degré de dangerosi-
té, leur mode de pénétration dans 
l’organisme humain, mais aussi leurs 
usages abondants, anarchiques et 
répétés, les pesticides agricoles de 
synthèse représentent dorénavant un 
véritable risque de santé publique 
pour les agriculteurs, les consom-
mateurs et les autres êtres vivants de 
notre écosystème. C’est pour com-
prendre les enjeux et les défis liés à 
l’utilisation des pesticides agricoles 
de synthèse sur la santé humaine et 
l’environnement dans l’Ouest-Came-
roun que le CIPCRE a commandité 
en août 2021, une enquête y relative.
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(1) Mise en route de l’enquête
La mise en route de l’enquête a consisté 
essentiellement en la définition des ob-
jectifs, de la population cible, la prépara-
tion des supports de recueil des données, 
l’identification et la formation des enquê-
teurs et l’élaboration de la méthodologie.
1.1. Objectifs 

Conduite dans la région de l’Ouest, l’en-
quête avait pour objectif principal de 
contribuer à l’amélioration de la santé des 
populations et à la préservation de l’envi-
ronnement dans la région de l’Ouest - Ca-
meroun. 
De manière plus spécifique, il s’est agi :

• d’identifier les formulations de 
pesticides présentes dans les sites 
d’étude et celles utilisées par les pro-
ducteurs ainsi que celles ayant posé 
des problèmes de santé pour les 
agriculteurs ;

• d’identifier les facteurs de risques sa-
nitaires et environnementaux liés à 
l’utilisation des pesticides en général 
et des formulations pesticides extrê-
mement dangereuses en particulier;

• d’identifier les problèmes de santé 
humaine et de l’environnement cau-
sés par l’utilisation des pesticides de 
synthèse ;

• de générer des données permettant 
un lobbying auprès de différentes 
parties prenantes afin de sensibiliser 
sur les effets nocifs de ces pesticides.

1.2. L’élaboration des supports de collecte 
des données

Les supports de collecte des données 
étaient constitués par des fiches d’enquête 
et d’entretiens. La mise au point de celles-
ci s’est basée sur les modèles de formu-
laires de collecte fournis par le secréta-
riat de la Convention de Rotterdam. Ces 
modèles ont été enrichis et modifiés afin 
d’ajouter une composante relative spécifi-
quement à l’agriculture biologique.
1.3. Identification et formation des enquê-
teurs

Une équipe de 10 personnes a été identi-
fiée et formée pour participer à l’adminis-

tration des fiches d’enquête et la collecte 
des données auprès des populations. Les 
enquêteurs étaient recrutés parmi les 
étudiants de Master en santé publique 
et ceux en santé Globale de l’Université 
Evangélique du Cameroun.
1.4. Population cible et méthodologie

La population cible était constituée des 
producteurs, des vendeurs de pesticides 
agricoles de synthèse et de produits phy-
tosanitaires et des personnels de santé, 
tous exerçant dans six départements de la 
région de l’Ouest, à savoir la Mifi, le Noun, 
les Bamboutos, la Menoua, le Koung-Khi 
et le Ndé.
La méthodologie de l’enquête a consisté à 
combiner les approches rétrospectives et 
transversales, à identifier les possibles cas 
d’accidents et d’intoxications aux pesti-
cides survenus ainsi que les circonstances 
d’exposition afin d’estimer leurs occur-
rences.
Les enquêtes et interviews ont été me-
nées auprès des cultivateurs, des vendeurs 
des produits phytosanitaires, ainsi que 
du personnel de santé en poste dans les 
structures sanitaires des différentes loca-
lités choisies à partir des supports de col-
lecte des données. 
Dans les départements visités, 125 pro-
ducteurs ont été effectivement rencontrés, 
et   pendant le dépouillement des fiches, 
117 ont été validés et les données ont été 
entrées dans la base de données Excel 
créée à cet effet.
En ce qui concerne les vendeurs de pes-
ticides, toutes les fiches remplies ont été 
validées pour une entrée de 64 vendeurs 
interviewés. 21 établissements de santé 
de différentes catégories ont été visités sur 
un total de 21 données validées. Au total, 
pour les neuf enquêteurs, 200 cibles des 
trois niveaux d’enquête ont été rencon-
trées pour administrer les différents ques-
tionnaires.
L’exploitation des différentes données a 
permis de dégager les principaux résultats 
visés par l’enquête.
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(2) Constats clés issus de l’enquête
L’enquête a permis d’identifier les caractéristiques des acteurs et leurs conditions 
de travail ainsi que les effets nocifs des pesticides agricoles de synthèse sur la santé 
humaine et sur l’environnement.
2.1. Caractéristiques des acteurs de vente 
des pesticides et autres produits phytosa-
nitaires

Globalement, les acteurs de vente se ré-
partissent comme indiqué à la figure 7 
ci-dessous, avec une quasimajorité de 
vendeurs, suivis des promoteurs et des 
gérants.
2.2. Caractéristiques des producteurs

(1) Distribution par sexe des producteurs en-
quêtés 

L’agriculture est une activité qui emploie 
près de 60% de la population qui la pra-
tique, soit comme activité principale, 
soit comme activité complémentaire. Les 
personnes des deux sexes sont fortement 
impliquées dans cette activité comme 
l’indique la figure 8.
(2) Distribution des producteurs enquêtés par 
âge

La figure 9 montre la distribution des 

producteurs par âge :
• Le groupe des producteurs le plus 

nombreux est situé dans la tranche 
d’âge de 36 à 45 ans, soit plus de 
26%  et près de 50% si on y inclut la 
tranche de 46 à 50 ans ;

• Le plus jeune producteur a 14 ans et 
4,3% des producteurs sont des mi-
neurs ;

• Le plus âgé a 80 ans et 10% ont plus 
de 60 ans.

(3) Distribution des producteurs enquêtés par 
profession

La profession de la personne enquêtée 
permet d’établir si ce dernier pratique 
l’agriculture en plein temps comme 
source principale de revenu, ou alors de 
façon occasionnelle et/ou complémen-
taire. La distribution à la figure 10 pré-
sente à voir 36% d’agriculteurs, suivis de 
24% de commerçants puis, 12% combi-
nant les deux profils.

Fig. 7: Professions des enquêtées

Fig. 8: Distribution par sexe

Fig. 9 et 10 : Distibution des producteurs par âge (en haut) et par 
profession (en bas)
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(4) Distribution des producteurs enquêtés par 
niveau d’éducation

Le graphique de la distribution des pro-
ducteurs par niveau d’éducation se pré-
sente à la figure 11.
Il en découle que 49% de producteurs 
enquêtés ont un niveau d’éducation se-
condaire suivis par ceux qui justifient 
d’un niveau primaire, soit 33%. Ce ni-
veau scolaire est susceptible de leur 
conférer la capacité de maitrise des en-
jeux dans la perspective de la mise en 
place des bonnes pratiques de protection 
de la santé des consommateurs.

(5) Conditions de travail

(5.1) Pour les acteurs de vente
Local de vente
En principe, dans la boutique de vente, 
les pesticides doivent être bien rangés et 
stockés selon les bonnes pratiques, afin 
de minimiser les risques de contami-
nation. Seulement 27% des boutiques 
enquêtées disposent d’un local pour 
stockage comme le montre la figure 12 
ci-contre.

Lorsqu’il existe, le local de stockage ne satisfait pas aux exigences en la matière : pas 
de rangement approprié, non existence des fiches de stockage et de suivi, magasin 
pas dédié uniquement aux fins de stockage. Bien plus, moins de 20% des vendeurs 
possèdent des fiches de données de sécurité de leurs produits. Moins de 10% disent 
avoir une trousse de premier secours disponible en cas d’accident pendant la mani-
pulation du produit. Cette trousse est constituée à 37,61% de compresse, à 19,26% 
de charbon actif, à 13,76% d’alcool, à 10,09% de Bétadine, à 8,25% de coton, à 7,33% 
de sparadrap, à 0,91% de collyre et de pommade, de ciseaux et de paracétamol. Plus 
de 90% des vendeurs sont donc exposés aux accidents lors de la manipulation des 
pesticides agricoles de synthèse.

Les sources d’approvisionnement des 
pesticides par les vendeurs au détail 
Quelles sont les sources d’approvisionne-
ment des vendeurs ? La figure ci-contre 
donne un aperçu de ces sources.
En général, les tenanciers des boutiques 
disent s’approvisionner auprès des dis-
tributeurs agréés à hauteur de 81%, sans 
qu’il soit possible d’en vérifier la preuve 
formelle, ce qui peut laisser supposer 
qu’ils recourent à des sources informelles 
d’approvisionnement non conformes 
aux exigences du MINADER.

Fig. 11: Niveau d’éducation des producteurs

Fig. 12: Présence d’un magasin pou stockage

Fig. 13: Sources d’approvisionnement
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Aucun des vendeurs ne propose des pes-
ticides biologiques dans les boutiques. 
Mais à la question de savoir s’ils sont 
disposés à vendre ces pesticides, les ré-
ponses sont illustrées à la figure suivante.

Cette disposition à vendre les pesticides 
biologiques traduit tout l’intérêt que ce 
genre de produit suscite auprès des ven-
deurs.

(5.1) Pour producteurs

Superficies exploitées par les produc-
teurs pour l’agriculture
L’agriculture est dominée par les ex-
ploitations familiales, petites surfaces 
servant à une production à  échelle ré-
duite. Les pratiques et facteurs de risques 
changent de façon significative en fonc-
tion de la superficie à cultiver.

Nombre de personnes travaillant dans 
les champs de production
Le nombre de personnes travaillant de 
façon permanente et continue dans une 
exploitation est fonction de la charge de 
travail. On trouve que dans la plupart 
des cas, moins de 5 personnes travaillent 
dans ces exploitations de moins de 2 hec-
tares. Bien plus, ces personnes sont très 
souvent les membres de la famille. 

Pesticides le plus fréquemment utilisés et par cultures
La plupart des producteurs enquêtés font des cultures mixtes. Toutefois, les types 
d’associations varient d’un producteur à l’autre. Les associations vont de deux à 
quatre produits sur la même parcelle. Les cultures comprennent : le maïs, le haricot, 
la tomate, les choux, les arachides, les pommes de terre, les aubergines, le gombo, 
la pistache, la morelle noire, les carottes, le plantain, le macabo, les arbres fruitiers, 
les ignames, la patate, le poivron, la pastèque, le piment, la canne à sucre, le cacao, 
le koki, etc.

Fig. 14: Disposition à vendre les pesticides 
biologiques

Fig. 15: Superficie des exploitations des produc-
teurs

Fig. 16: Nombre de personnes travaillant dans 
les champs
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Pesticides le plus fréquemment utilisés et par cultures (suite)
Les pesticides les plus utilisés par système de culture et spéculations cultivées se 
présentent comme suit :

Tableau III: Pesticides les plus utilsés en fonction du système de culture
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• Les produits surlignés sont des 
Pesticides Extrêmement Dange-
reux (PED) et pour cela, devraient 
être interdits et retirés du marché ;

• La plupart des produits sont ache-
tés par les producteurs sous forme 
solide ou liquide ;

• Les achats sont faits généralement 
dans les différents marchés locaux 
et de proximité. Il est à noter que 
certains vendeurs sont des ambu-
lants et se déplacent d’une localité 
à l’autre, en fonction du calendrier 
et du jour du marché dans le coin. 
Ce circuit d’approvisionnement de 
proximité révèle le rôle important 

de conseil que devraient jouer les 
vendeurs auprès de leurs clients 
que sont les agriculteurs, en ma-
tière de mesure de sécurité, de 
risques et de connaissances des 
bonnes pratiques.

• Plusieurs pesticides sont utilisés 
pendant une seule campagne, ce 
qui peut s’expliquer par le fait de 
l’association des cultures. En cela, 
chaque culture est traitée avec son 
produit spécifique, homologué ou 
pas, lorsqu’il y a une maladie ap-
parente.



Page 15LIVRET DE PLAIDOYER ET DE SENSIBILISATION

2.3. Caractéristiques des personnels de santé
Les personnels de santé enquêtés sont au nombre de 21 dont 10 femmes. Parmi eux, 
on compte 7 médecins, 11 infirmier-es, 01 technicien médico-sanitaire, 01 aide-soi-
gnant et 01membre du Comité de Santé (COSA).

2.4.  Effets nocifs des pesticides 
chimiques sur la santé humaine
Selon les résultats de l’enquête, 82% 
des producteurs disent connaitre les 
risques des pesticides chimiques pour 
la santé comme l’atteste la figure ci-
contre.

Parmi les risques cités par les produc-
teurs, viennent en tête les irritations de la 
peau et les brûlures cutanées (26,11%), 
suivies des intoxications (23,13%), de la 
toux, des étouffements pulmonaires et 
des douleurs thoraciques (16,41%), des 
irritations oculaires (5,97%), de la mort 
(5,22%), du cancer (2,83%), etc. 4, 47% 
des répondants ne se sont pas pronon-
cés.
Il est significatif que quelques produc-
teurs aient cité parmi les risques ré-

1. Pesticides : Effets sur la santé, une expertise collective de l’Inserm

currents le cancer dont les formes sui-
vantes, selon une étude récente1, ont été 
établies comme ayant un lien avec les 
pesticides de synthèse :

• Cancer de la prostate ;
• Cancer du testicule ;
• Tumeurs cérébrales ;
• Lymphome non-hodgkinien ;
• Maladie de Parkinson.

Quels sont les pesticides à l’origine des 
pathologies sus-évoquées ?
L’analyse des réponses des producteurs 
montre qu’aucun produit n’émerge 
vraiment du lot. Pour 11,76%, ils in-
criminent Gramoxone, pour 5,88% 
tous les pesticides utilisés dont Glicot, 
Cypercal, Acigon 360. Les autres pesti-
cides recueillent 2,94% des réponses.
Il est quand même surprenant de 
constater qu’aucun producteur n’ait 
évoqué le Glyphosate, herbicide total 
foliaire systémique interdit en France 
mais utilisé dans la région et qui est 
soupçonné d’être cancérigène. 

Quels sont les signes ressentis après une 
exposition aux pesticides ? 
Si 8,92% des répondants estiment qu’il 
n’y a aucun signe, en revanche 41, 85% 
évoquent les irritations cutanées, 12,5% 
les picotements oculaires.
Les autres signes, à savoir les maux de 
tête, les vertiges, les démangeaisons et 
l’indigestion sont évoqués dans 3,57% 
de réponses et la faiblesse sexuelle dans 
1,78% de réponses.

Fig. 17: Connaissance des risques pour la santé
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Combien sont-ils à avoir été victimes 
des cas d’accident en lien avec les pesti-
cides de synthèse ? 
Comme l’atteste la figure ci-contre, 41% 
des répondants affirment avoir été vic-
times d’un cas d’accident pendant la ma-
nipulation ou l’application d’un pesticide 
de synthèse.

Comment se comportent-ils une fois 
qu’ils ont été victimes d’un accident ou 
exposés aux risques dus aux pesticides 
de synthèse ? 
Pour la majorité des enquêtés, ils se sou-
mis à un rinçage à l’eau, au lavage cutané, 
à une prise de bain, à l’application d’une 
pommade, de l’huile rouge ou de la glycé-
rine, au lavage des yeux, à la prise du lait. 
Pour d’autres, ils n’ont rien fait du tout. 
Pour une infime minorité d’entre eux, ils 
se sont rendus à l’hôpital. Ce comporte-
ment post-exposition ou post-accident 
est révélateur de ce que les producteurs 
dans l’ensemble semblent minimiser 
les effets des pesticides chimiques sur 
la santé qui pourtant peuvent entrainer 
la mort comme le montre le graphique 
ci-dessous.
Selon les personnels de santé, les 14 cas 
d’accidents et intoxications aux pesti-
cides agricoles de synthèse par eux sus-
pectés depuis 2020 se sont soldés soit par 
la guérison, soit par le transfert dans un 
hôpital soit par le décès à hauteur respec-
tivement de 50%, de 29% et de 21%.

Les producteurs sont d’autant plus vul-
nérables que, selon l’enquête, seulement 
57% des personnels soignants disent 
connaitre les pesticides couramment 
utilisés dans les localités où ils exercent. 
La figure ci-après illustre cette situation.

Mais si 57% des personnels de santé sur 
les 21 ayant répondu dit connaitre le 
nom d’au moins un pesticide utilisé par 
les producteurs, sur les 57%, seuls 51% 
ont pu citer le nom d’un pesticide. Par-
mi tout ce personnel de santé, seul 24% 
dit avoir été formé sur la prise en charge 
d’une intoxication liée aux pesticides 
agricoles et notamment dans le cadre 
de leur formation initiale. Depuis 2020, 
48% de ce personnel de santé dit avoir 
rencontré au lieu de service au moins un 
cas d’accident et/ou d’intoxication lié à 
un pesticide agricole.

Fig. 18: Participants ayant été victimes d’acci-
dents en lien avec les pesticides

Fig. 19: Issues possibles des cas d’accidents et 
intoxications aux pesticides

Fig. 20: Connaissance des personnels de santé à 
propos des pesticides utilisés en agriculture
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Par ailleurs, 52% du personnel de santé 
enquêté ne connaissent pas la toxicité des 
pesticides. 
Plus grave, aucun d’eux ne connait les « 
types de formulations » des pesticides ho-
mologués et en circulation, encore moins 
les « matières actives » constituants ces 
pesticides et leur concentration. 
Depuis 2020, les 11 établissements de 
santé enquêtés ont reçu près de 38 cas 
d’accidents et intoxications liés aux pes-
ticides. 50% de ces personnes ont connu 
une guérison, 29% ont été transférées 
dans un autre hôpital pour une prise en 
charge appropriée, et 21% sont décédés. 
Le taux de mortalité élevé peut être jus-
tifié par le fait qu’il n’existe pas au niveau 
national et à fortiori local, un protocole 

2.5. Effets nocifs des pesticides chimiques 
sur l’environnement
L’enquête a montré que l’utilisation des 
pesticides agricoles de synthèse constitue 
un danger grave pour l’environnement 
dont les producteurs sont conscients :

• Pour 68% des producteurs, il existe 
un ou plusieurs points d’eau aux en-
virons de leurs champs. Ce sont à 
90% des rivières, des cours d’eau ou 
des puits qui sont des réceptacles 
directs ou indirects des pesticides 
de synthèse. Destinés à plusieurs 
usages dont le ménage, la lessive, 
l’abreuvage des animaux, la cuisine 
et l’arrosage des cultures, ils consti-
tuent un vecteur de dégradation de 
l’environnement.

• 40% des producteurs disent avoir 
noté la disparition de certaines es-
pèces d’insectes et animaux dans 
leurs champs après utilisation des 
pesticides.

• 83% sont conscients de la dangero-
sité de ces produits sur les espèces 
animales et les dangers listés sont : 
la destruction et la dégradation des 
sols, la destruction des cultures, 
surtout des tubercules qui sont 
sous terre pendant la pulvérisation, 
la pollution des eaux et des terres 
agricoles, la contamination des 
cultures, la destruction des plantes.

Fig. 21: Connaissance des personnels de santé à 
propos de la toxicité des pesticides

de prise en charge. Le personnel de santé 
confronté à ces cas, doit improviser un 
traitement sur la base de ses connais-
sances et de ses expériences.
Que proposent les personnels de santé 
pour faire face efficacement à cette 
situation ? 
Pour la plupart, ils suggèrent que les 
pouvoirs publics prennent en charge 
leur formation en la matière et sensi-
bilisent les producteurs aux précau-
tions à prendre lors de l’utilisation des 
pesticides de synthèse et en cas de leur 
ingestion involontaire. Pour eux, le pre-
mier réflexe en cas d’intoxication, c’est 
de boire beaucoup d’eau avant même de 
se rendre à l’hôpital où ils recevront des 
soins.

Quels sont les traitements dispensés 
en cas d’intoxication aux pesticides de 
synthèse ? 
Les réponses du personnel de santé font 
état, pour une écrasante majorité, de 
lavage gastrique et pour quelques-uns 
d’entre eux, d’oxygénothérapie, d’admi-
nistration d’antibiotiques et de traite-
ment anti-inflammatoire pour une hos-
pitalisation durée allant de 3 à 21 jours.
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Ces constats rejoignent les résultats des 
analyses plus poussées faites ailleurs et 
qui établissent trois constantes en ma-
tière de dégradation de l’environnement 
imputables aux pesticides de synthèse :

• Diminution de la biodiversité, 
pourtant utile pour lutter contre les 
ravageurs des cultures ;

• Déclin des pollinisateurs, alors 
qu’ils sont nécessaires à la produc-
tion des fruits et des légumes, l’aé-
ration et l’assainissement du sol ;

• Dégradation de la santé des sols 
(avec la perte de la vie dans le sol, 
mais aussi la production

• d’AMPA, dérivé du glyphosate 
[MB1]), qui soutient la croissance 
et la santé des plantes.1 

Dans cet environnement perturbé où 
selon certaines estimations2, seulement 
0,3% des pesticides entrent réellement 
en contact avec les parasites visés et plus 
de 97,7% de ces pesticides sont vaporisés 
dans l’atmosphère, les emballages plas-
tiques de pesticides ajoutent un peu plus 
à la dégradation ambiante.
Quel sort leur est réservé ? 

L’enquête montre qu’après utilisation des 
pesticides, les producteurs pour 89%, 
jettent l’emballage vide soit aux champs, 
soit dans une rivière proche du champ, 
ou encore dans des trous creusés à cet 
effet. Près de 3% recycle ces emballages 
en les lavant pour réutilisation à la mai-
son. Moins de 1% remet l’emballage vide 
au commerçant pour retour au distribu-

teur/fabricant. 
100% des producteurs révèlent qu’il 
n’existe aucune mesure de motivation 
pour le retour des emballages vides. 
6% des producteurs disent vider complé-
tement leur produit parce qu’ils achètent 
les quantités à utiliser une fois. 
Pour les autres (94%), lorsque le pesti-
cide est ouvert, s’il n’est pas entièrement 
utilisé une fois, est conservé pour réutili-
sation ultérieurement. Ces informations 
sont un indicateur du fort risque de pol-
lutions environnementales liées aux pes-
ticides utilisés en agriculture.

Il faut rappeler cependant que dans le 
processus d’agrément des distributeurs 
de ces produits, ils doivent reprendre 
les emballages auprès des producteurs 
afin d’en disposer proprement. Pour 
cela, il est prévu que les entreprises qui 
fabriquent et distribuent ces pesticides 
mettent en place des mesures d’incita-
tion et de motivation afin d’encourager 
les producteurs à collecter et remettre les 
emballages vides.
C’est, conscients de ce que les pesticides 
agricoles de synthèse représentent un 
danger grave pour la santé humaine et 
l’environnement que depuis les années 
quatre-vingts, que les pouvoirs publics 
ont pris plusieurs actes réglementaires 
portant interdiction de certaines formu-
lations de pesticides sur le marché Ca-
merounais, notamment : 

• Arrêté N°00829/A/MINADER/SG/
CNHPCAT du 30 Juillet 2013 por-
tant interdiction d’utilisation des 
produits phytosanitaires contenant 
le Diméthoate (CALLIDIM 200 
EC, CALLIDIM 400 EC, CYPER-
DIM 220 EC, CYPLANDIM 260 
EC, DIMEX 400 EC, DIMEZYL 
400 EC, METEOR 400 EC, PLAN-
THOATE 400 EC).

• Arrêté N°0699/A/MINADER/SG/
CNHPCAT du 23 Juillet 2013 por-
tant interdiction d’utilisation des 
produits phytosanitaires contenant 

Fig. 22: Sort réservé aux emballages plastiques vides
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le Carbofuran (BASTION 10G, 
FURAPLANT 10G, SESAME 5G).

• Arrêté N°27/09/A/MINADER/
SG/CNHPCAT/SEC du 23 mars 
2009 portant interdiction d’uti-
lisation des produits phytosani-
taires contenant le Carbosulfan 
(CARBOPHALM 35 DS, GENE-
RAL 40 % WS, MARSHAL 35 DS, 
MARSHAL 480 EC, CARBOFAN 
35 DS, GENERAL 40 WS et PRO-
COT 40 WS).

• Arrêté N°71/08/D/MINADER/
SG/SDRP/SRP du 17 juillet t 2008 
portant interdiction d’utilisation 
de certains pesticides sur le cacao 
: Malathion, Amitraz, Carbaryl, 
Cartap, Diazinon, Endosulfan, 
Fenobucarb(BPMC), Methyl-pa-
rathion, Propoxur (DIGRAIN 4, 
MALAGRAIN DP 5, POUDROX, 
PERCAL M, MITAC20 EC, SEVIN 
85 S, KART 50 SP, BASUDINE 600 
EW, CAOFORCE 600 EC, KNOX-

OUT, CALLISULFAN35 EC, CAL-
LISULFAN 330 CS, THIODAN 
ULTRACAPS, THIODAN 35 EC, 
THIONEX 35 EC, THIONEX 
50EC, THIOPLANT 50 WP, TRI-
TOPLANT 35 EC, BASSA 500 EC, 
ANNIBAL 500 EC, PENNCAP-M, 
UNDEN75 WP),

• Arrêté N°057/05/A/MINADER/
SG/DPA/SDPV/LAD du 22 août 
2005 portant interdiction des for-
mulations pesticides à base de Lin-
dane.

• Arrêté N°00002/MINAGRI/DI-
RAGRI/SDPV du 17 Janvier 1989 
portant interdiction de certains 
pesticides sur le marché camerou-
nais : CAPTAFOL, ACETATE DE 
DINOSEBE (ARETIT), DINOSE-
BE, BINAPACRYL (MOROCIDE), 
CYHEXATIN, DIELDRINE, AL-
DRINE, HEPTACHLORE, 2-4-5 
TCP.

Les effets nocifs des pesticides de syn-
thèse sont d’autant plus interpellateurs 
que des producteurs en sont dépendants 
à plus de 75%, comme l’indique la figure 
ci-dessous.

Cette quasi-dépendance est corrélée à la 
méconnaissance des bonnes pratiques 
phytosanitaires par plus de 20% des ré-
pondants comme le montre la figure 
ci-dessous.

Fig. 23: Niveau de dépendance des produc-
teurs aux pesticides Fig 24: Connaissance des bonnes pratiques phyto-

sanitaires par les producteurs
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Parmi les producteurs, 62% affirment 
porter des équipements de protection 
individuelle (EPI). La figure ci-après en 
donne une idée.

Les EPI comprennent des chaussures 
fermées, des cache-nez et pour de rares 
producteurs, des lunettes. Malheureu-
sement, le port de ces équipements n’est 
pas complet, ni conforme aux exigences 
de sécurité.
Il faut cependant se féliciter des efforts 
que les producteurs pour 33% d’entre 
eux déploient pour maitriser certaines 
bonnes pratiques, comme l’a révélé l’en-
quête :

• Par rapport au matériel de travail 
utilisé pour pulvériser les pesticides, 
les producteurs utilisent pour l’es-
sentiel des pulvérisateurs à dos de 
15 ou 16L ; 

• Avant utilisation, les pesticides sont 
d’abord dilués dans de l’eau. Cette 
préparation se fait dans un récipient 
avant le transvasement dans le pul-
vérisateur ;

• Les pesticides sont souvent utilisés 
plusieurs fois (jusqu’à six fois) pen-
dant une même campagne ; 

• Les traitements se font très souvent 
tôt le matin ou dans l’après-midi, la 
consigne étant d’éviter de pulvériser 
lorsqu’il y a du soleil.

Cependant, l’enquête a aussi montré 
que :
• Seulement 50% des producteurs 

savent qu’il faut pulvériser en l’ab-
sence du vent et aussi se mettre dos 
au vent pour éviter d’être exposé ; 

• Seulement 16% des producteurs ont 
reçu une formation sur la prépara-
tion et l’utilisation des pesticides ;

• En cas de besoin   d’informations sur 
un pesticide, les producteurs se ré-
fèrent à 72% à un proche, 3% seule-
ment à une coopérative, un GIC, un 
groupe organisé, un technicien ou 
un agent spécialisé de l’Etat.

• Pendant et après la manipulation et/
ou pulvérisation des pesticides, les 
producteurs disent ressentir de nom-
breux signes, notamment : la fatigue, 
les brulures, les vertiges, les irrita-
tions oculaires, les maux de tête, les 
difficultés de respiration, des déman-
geaisons et étouffements. 

• Aucun de ces producteurs n’a un 
suivi médical pour vérifier les pro-
blèmes de santé liés à ces produits et 
à leurs risques. Bien plus, même en 
cas d’apparition des signes de ma-
laise passager, ils ne se rendent pas 
dans un établissement de santé pour 
une visite médicale.

Fig. 25: Port des EPI parmi les producteurs 
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Quelle opinion les producteurs ont-ils 
des pesticides de synthèse en général ? 
L’avis des producteurs est très partagé 
sur cette question. Si 16,67% pensent 
qu’ils sont efficaces, 32,05% concèdent 
qu’ils sont efficaces mais nocifs à la fois 
pour la santé humaine et l’environne-
ment. 

Mais quelles suggestions font-ils pour 
sortir de l’impasse ? 
Pour 54,08%, les producteurs enquêtés 
aimeraient s’engager dans l’agriculture 
biologique. Pour eux, cet engagement 

ne peut être effectif que moyennant la 
satisfaction de certaines conditionnali-
tés dont la formation en agriculture bio-
logique, l’administration de la preuve de 
la rentabilité de cette agriculture, de son 
efficacité, la maitrise de son cahier des 
charges, l’aide à la conversion et à la re-
cherche des marchés, l’équipement en 
pulvérisateurs, etc. 5,10% ne croient pas 
en son efficacité tandis que 2,04% disent 
ne pas être intéressés.

De façon générale et comme le relève la Note d’Analyse Stratégique du MINE-
PAT, l’agriculture conventionnelle « repose sur l’usage optimum d’engrais 
chimiques, de traitements herbicides, de fongicides, d’insecticides, de régula-
teurs de croissance et de pesticides. S’il est établi que ces produits permettent 
de détruire les agents pathogènes nuisibles au développement des cultures, ils 
provoquent tout de même des pollutions graves de l’environnement (sols, eau, 
air), avec des conséquences sur la santé humaine (atteintes dermatologiques, 
neurologiques, cardiovasculaires, respiratoires, maladies neurodégénératives, 
cancers, etc.). » 1
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1. Note No 001/2018, Cellule de la Prospective économique du MINEPAT, Octobre 2018
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III. Pistes de réflexion et 
d’actions alternatives

Face aux effets des pes-
ticides chimiques sur 
la santé humaine et 

l’environnement, il existe des 
pistes de réflexion et d’action 
alternatives qui passent par la 
connaissance des pesticides 
biologiques, la connaissance 
des méthodes alternatives ainsi 
que la production et l’utilisa-
tion de ces pesticides. 
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(1) Connaissance des pesticides biologiques 

L’enquête montre que seulement 25,60% des producteurs disent connaitre au 
moins un pesticide biologique, le reste ne connaissant que les pesticides agri-
coles de synthèse.  Cette situation est 
sans doute due au fait que les pesticides 
de synthèse bénéficient de fortes opéra-
tions de publicité et de stratégie marke-
ting aussi bien au niveau des autorités 
en charge de l’homologation et de la ré-
gulation, qu’auprès des commerçants et 
distributeurs et vendeurs qui trouvent 
cette activité économique lucrative. La 
figure ci-après rend compte de ce désé-
quilibre.
Parmi les produits cités comme étant 
des pesticides biologiques, plus de la 
moitié sont des engrais, ce qui objecti-
vement explique la grande méconnais-
sance des pesticides biologiques par 
les populations. Certains produits cités 
comme pouvant être utilisés pour fa-
briquer un pesticide biologique étaient 
: ail, cendre, piment, Tithonia, le tabac, 
etc. La relative méconnaissance des 

pesticides biologiques serait due au fait 
qu’elles ne figurent pas sur la liste des 
750 pesticides homologués. Cette si-
tuation soulève deux questionnements 
majeurs : est-elle due à l’absence de pro-
position des pesticides biologiques dans 
le processus d’homologation ? Existe-t-
il au niveau du Ministère en charge de 
l’homologation des procédures spéci-
fiques pour les pesticides biologiques ?

(2) Méthodes agricoles alterna-
tives

Au-delà de la seule connaissance des 
pesticides, l’enquête a également porté 
sur la connaissance de la pratique de 
l’agriculture biologique. Seules 27% de 
personnes enquêtées déclarent savoir 
comment ça se fait :  plus de 80% des 
personnes enquêtées affirment ne pas 
maitriser l’itinéraire technique en ma-
tière de production biologique et qui 
plus est, l’utilisation des pesticides bio-
logiques et les exigences de la conver-
sion qui sont au cœur de l’agriculture 
biologique.

S’il existe quelques rares agriculteurs 
qui disent utiliser des pesticides bio-
logiques ou « faits maison » comme 
alternatives aux pesticides de synthèse, 
il n’en demeure pas moins que ce phé-
nomène est encore marginal. Il devrait 
passer par le filtre de l’évaluation pour 
être validé. D’autres alternatives in-
tègrent entre autres l’agroforesterie, l’as-
sociation culturale, voire les méthodes 
de biocontrôle qui consistent en la ré-
duction de la population des nuisibles 
en utilisant d’autres nuisibles à l’instar 
des coccinelles qui sont de redoutables 
prédateurs des pucerons. 

Fig. 26: Connaissances d’un produit pesticide 
biologique par les producteurs
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(3) Formation à la fabrication et 
à l’utilisation des pesticides bio-
logiques
Des expériences concrètes comme 
celles du CIPCRE sur la promotion des 
pesticides biologiques tendent à mon-
trer que les pesticides agricoles ne sont 
pas une fatalité. Etant donné que les 
résidus des produits chimiques de syn-
thèse affectent l’eau que nous buvons, 
l’air que nous respirons, les aliments 
que nous consommons, le sol qui nour-
rit les plantes, il est évident que les désé-
quilibres ainsi créés posent un véritable 
problème pour la productivité agricole, 
la qualité des produits et la santé des po-
pulations. 

C’est pourquoi le CIPCRE s’est engagé 
dans la recherche et la promotion des 
alternatives crédibles.
Pour ce faire, il a expérimenté et adopté 
des pesticides biologiques pour lutter 
contre les ravageurs et les maladies des 
plantes dont les insectes, les acariens, les 
mammifères, les oiseaux, les nématodes 
des cultures, les maladies fongiques, 
bactériennes et virales. En dehors de 
la cendre, l’essentiel de ces pesticides se 
fait à base de plantes naturelles dont les 
plus prisées sont Bidens pilosa, l’Aloè 
vera, l’ail, le Tithonia, la citronnelle, 
l’Eupatorium odoratum, ou de feuilles 
de papayer, d’Ortie, de tabac, etc.

Une séance de formation en 
fabrication de biopesticides.
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La stratégie utilisée comprend, entre 
autres : 

• L’organisation des séances de sen-
sibilisation sur les risques et les 
conséquences de l’utilisation ex-
cessive et incontrôlée des pesti-
cides et engrais chimiques de syn-
thèse ;

• La collecte et la capitalisation des 
données sur les méthodes alter-
natives endogènes et exotiques 
de prévention et de lutte contre 
les parasites et les maladies des 
cultures ; 

• L’organisation des sessions de for-
mation sur différentes méthodes 
et pratiques écologiques de lutte 
contre les parasites et les maladies 
des cultures ;

• La production et la diffusion des 
supports de vulgarisation sur la 
fabrication et l’utilisation des pes-
ticides biodégradables ;

• L’appui en petits matériels et équi-
pements aux producteurs pour 
l’application des biopesticides 
dans le cadre de la mise en œuvre 
de leurs initiatives de production 
agroécologique et biologique ;

• La mise en place de petites unités 
pilotes de démonstration dans les 
villages pilotes par des personnes 

relais ou des personnes leaders 
identifiés pour les besoins de la 
cause ;

• L’utilisation des personnes relais 
locaux pour la vulgarisation des 
techniques et pratiques éprouvées 
dans les zones d’intervention du 
CIPCRE ;

• La mise en place et le suivi des 
parcelles d’expérimentation et de 
démonstration sur les techniques 
et pratiques alternatives de protec-
tion et de lutte contre les parasites 
et les maladies des cultures ;

• La diffusion des bonnes pratiques 
auprès du grand public. 

Le CIPCRE travaille avec des parte-
naires maraîchers notamment mais 
aussi vivriers et éleveurs sinon sur la 
suppression, du moins sur la réduc-
tion de l’utilisation des pesticides et 
engrais de synthèse dans les exploita-
tions agricoles en leur proposant des 
méthodes naturelles de lutte contre les 
pestes, parasites et les ravageurs. Dans 
la mise en place des pépinières ou des 
germoirs par exemple, la cendre de bois 
par exemple est très conseillée pour le 
contrôle des ravageurs. Et les résultats, 
dans l’ensemble, sont éloquents.



Ensemble pour la promotion des intrants agricoles biologiques Page 26

Séances de formation en fabrication 
d’intrants biologiques
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Quelques recettes pour la fabrication et l’application des biopes-
ticides

1. Biopesticide à base de tabac
TYPE DE BIOPESTICIDE : Insecticide, 
Acaricide
TYPE DE RAVAGEURS : Pucerons, 
Cochenilles, Chenilles, Mouches 
blanches, Acariens
CULTURES CONCERNÉES : Toutes 
cultures maraichères et fruitières
USAGE : préventif et curatif
DURÉE DE RÉMANENCE : 7 jours 
avant récolte

Ingrédients
• 10 à 15 feuilles sèches de tabac 
ou 50 g de résidus de tabac 
• 200 ml d’alcool éthylique à 90° 
(3 boites de tomate + 2 cuillères à 
soupe)
• 1 cuillère à soupe de savon neutre 
râpé

Matériel  
• 1 couteau
• 1 bouteille plastique de 1,5 litre 
ou 2 litres
• 1 cuillère à soupe
• 1 seau (récipient) plastique
• Bouteille en verre
• 1 pulvérisateur.

Préparation 
1ère étape : préparation du concentré 
de tabac

• Couper 10 à 15 feuilles de tabac 
séché en petits morceaux
• Mettre le tabac coupé dans 1 litre 
d’eau froide
• Rajouter 200 ml d’alcool (3 boites 
de tomate + 2 cuillères à soupe) et 
bien agiter
• Laisser macérer pendant 24h (1 
jour)
• Filtrer et mettre dans une bou-
teille en verre bien fermée
• Ce concentré de tabac peut se 
conserver pendant de nombreux 
mois.

2ème étape : Préparation de savon (le 
jour du traitement)

• Râper 1 cuillère à soupe de co-
peaux de savon neutre
• Dissoudre 1 cuillère de savon dans 
1litre d’eau chaude
3ème étape : Préparation du bio-
pesticide
• Mettre 5 cuillères à soupe du 
concentré de tabac dans 1 litre 
d’eau
• Mélanger avec 1 litre d’eau 
savonnée

Base de dosage : pour 2 litres de 
préparation, 5 cuillères à soupe de 
concentré de tabac + 1 litre d’eau + 1 
litre savonnée
Base de dosage : pour 10 litres de 
préparation, 25 cuillères à soupe de 
concentré de tabac + 5 litres d’eau + 5 
litres savonnée
4ème étape : Application

• Pulvériser les plantes attaquées
• Bien mouiller toutes les plantes 
attaquées
• Pulvériser surtout la face infé-
rieure des feuilles 
• Pulvériser 1 fois par jour jusqu’à 
ce que la plante des signes d’amé-
lioration 

Conseils et précautions à prendre 
• L’extrait du tabac peut se conser-
ver pendant de nombreux mois 
• Si on dispose des suffisamment 
de temps, on peut préparer une 
grande quantité de concentré de 
tabac et la conserver dans un réci-
pient en verre à l’abri de la lumière
• L’eau savonnée se prépare tou-
jours le jour du traitement
Attention !!! Le tabac contient des 
substances toxiques qui ne doivent 
pas être ingérées. 

Ainsi, il faut respecter la rémanence 
de 7 jours avant toute récolte !
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Quelques recettes pour la fabrication et l’application des biopes-
ticides

2. Purin à base de Tithonia diversi-
folia (fleur jalousie) insecticide

TYPE DE BIOPESTICIDE : Insecticide, 
Nématicide, Fertilisant

Préparation 
En purin
• Découper grossièrement à la ma-

chette des branches de Tithonia
• Remplir le fût aux ¾ de feuilles et 

tiges de Tithonia 
• Remplir complètement le fût avec 

de l’eau
• Mettre le couvercle (ne pas fermer 

hermétiquement)
• Attendre 10 jours ; filtrer et recueil-

lir le jus
• Diluer le jus obtenu à 50% avec de 

l’eau
• Arroser les cultures avec ce mé-

lange
• Faire un passage par semaine
• Répandre la matière restante 

autour des arbres fruitiers ou des 
bananiers plantains.

3. Biopesticide à base des feuilles 
de papayer

TYPE DE BIOPESTICIDE : Fongicide
TYPE DE MALADIES : Oidium, 
rouille, mildiou
CULTURES CONCENTRÉES : Toutes 
cultures maraichères
USAGE : Préventif et curatif 
DURÉE DE RÉMANENCE : 2 jours 
après traitement.

Ingrédients : 
• 1 kg de feuilles fraiches de papayer 
(1 seau de 15 litres)
• 60 g de savon (3 cm)
• 16 litres d’eau

Matériel : 
• 1 couteau
• 16 litres d’eau

• 1bouteille plastique de 2 litres
• 1 mesurette de feuilles de papayer 
(seau de 15 litres)
• Seau (récipient) plastique
• 1 pulvérisateur de16 litres
• 1 tamis ou linge propre
• 1 mortier pilons

1ère étape : Préparation de l’extrait 
concentré de feuilles de papayer

• Couper et piler les feuilles de 
papayer (1kg)
• Rajouter progressivement 2 litres 
d’eau
• Laisser macérer pendant 24h 
(1jour)
• Filtrer le mélange

2ème étape : Préparation de l’eau 
savonnée (jour de traitement)

• Râper 3 cm de savon neutre
• Dissoudre dans un peu d’eau 
chaude
• Bien agiter dans une bouteille et 
laisser refroidir

3ème étape : Application
• Mélanger le concentré de feuilles 
de papayer avec 2 litres d’eau savon-
née refroidie
• Rajouter le reste de l’eau et bien 
mélanger
• Remplir le pulvérisateur avec la 
quantité du mélange nécessaire
• Pulvériser les plantes attaquées. 
Bien mouiller toutes les plantes, 
notamment la partie inférieure des 
feuilles

Pulvériser 1 fois par semaine en cura-
tif ; 2 fois / mois en préventif.
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IV. Recommandations 

Au regard des graves dangers induits par 
l’utilisation des pesticides chimiques sur 
la santé humaine et l’environnement, il 

est urgent que des mesures soient prises pour 
un tant soit peu remédier à la situation. Elles 
s’adressent aussi bien aux opérateurs et aux 
encadreurs de la filière agro-pastorale qu’aux 
décideurs des divers départements ministériels 
dont les Ministères de l’Agriculture et du Dé-
veloppement Rural (MINADER), de l’Elevage, 
des Pêches et des Industries Animales (MINE-
PIA), de la Santé Publique (MINSANTE), de 
l’Economie, de la Planification et de l’Aména-
gement du Territoire (MINEPAT), de l’Envi-
ronnement, de la Protection de la Nature et du 
Développement Durable (MINEPDED) et du 
Travail et de la Sécurité Sociale (MINTSS). 

Elles sont contenues dans deux types de 
recommandations : (1) les recommandations 
relatives à la prévention et à la gestion des 
dangers liés aux pesticides chimiques et (2) les 
recommandations relatives à la promotion des 
intrants biologiques.
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(1) Au sujet de la prévention et 
de la gestion des risques liés 
aux pesticides chimiques

1. Sensibiliser les producteurs et les 
vendeurs sur les effets nocifs des 
pesticides ;

2. Procéder sans délai à l’interdiction 
des pesticides dangereux vendus 
illégalement et que les produc-
teurs continuent d’utiliser à leurs 
risques et périls ;

3. Former le personnel de santé à 
la toxicovigilance et à la prise en 
charge des intoxications aux pes-
ticides ;

4. Appliquer les normes et standards 
en matière de production, d’ho-
mologation, d’utilisation et de 
commercialisation des pesticides 
de synthèse (Mise en place dans le 
dispositif actuel d’homologation 
de la démarche et du mécanisme 
de facilitation de leur reconnais-
sance, surveillance des marchés 
pour vérification des agréments et 
des espaces de vente, etc.) ;

5. Surveiller et recycler les embal-
lages plastiques en général et ceux 
des pesticides agricoles en particu-
lier ;

6. Mettre en place un dispositif per-
manent et opérationnel de suivi 
post-homologation des pesticides ;

7. Promouvoir les produits issus de 
l’agriculture biologique à travers 
l’adoption d’un label unique au 
niveau national pouvant fédérer 
toutes les initiatives des SPG.

(2) Au sujet de la promotion des 
intrants agricoles biologiques

8. Mettre en place une politique 
de soutien aux producteurs qui 
adoptent des pratiques de réduc-
tion ou d’élimination des pesticides 
agricoles de synthèse ;

9. Accompagner les dynamiques de 

fabrication, de commercialisa-
tion, voire de création de petites 
éco-entreprises de pesticides 
biologiques ;

10. Elaborer des normes et standards 
en matière de production, d’ho-
mologation, d’utilisation et de 
commercialisation des biopesti-
cides ; 

11. Inscrire l’encadrement et la 
formation pratiques des produc-
teurs en agriculture biologique 
en général et en production des 
biopesticides en particulier  dans 
« une perspective de rupture avec 
des pratiques antérieures : alors 
que l’époque des politiques d’en-
cadrement et de vulgarisation 
a consisté en des démarches de 
transferts techniques et techno-
logiques dans une perspective 
essentiellement descendante du 
conseiller ou technicien agricole 
« savant » vers l’agriculteur chargé 
de les appliquer à la lettre, il est au-
jourd’hui attendu des formations 
qu’elles contribuent à l’autonomie 
des agriculteurs et agricultrices, 
reconnaissent leurs savoirs et sa-
voir-faire et leur permettent de 
maitriser leur activité. » 1;

12. Réviser les curricula des écoles 
et instituts de formation agricole 
pour y intégrer des modules sur 
la pratique de l’agriculture biolo-
gique et de l’agroécologie et au-de-
là, sur la promotion des intrants 
agricoles biologiques ;

13. Développer des programmes 
de recherche sur la sélection des 
variétés ou espèces résilientes et 
adaptées à notre environnement.

1. https://www.saild.org/wp-content/uploads/2023/01/
Analyse-du-cadre-politique-et-juridique-de-lagroeco-
logie.pdf
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La mise en œuvre de ces recommanda-
tions doit être éclairée par :

• Le développement de la recherche 
scientifique et de la formation 
dans la filière de l’agriculture bio-
logique en général et celle des bio-
pesticides en particulier ;

• L’adoption d’un cadre législatif et 
réglementaire de l’agriculture bio-
logique et de l’agroécologie.

Il est encourageant de relever, relative-
ment à ce dernier point, qu’« Un projet 
de loi portant sur l’agriculture biolo-
gique a été élaboré par le Ministère de 
l’Agriculture et du Développement Ru-
ral en 2006. Ce dernier, adossé sur les 
normes internationales de la Fédération 
Internationale des mouvements d’Agri-
culture Biologique, en anglais IFOAM, 
définit les règles de production, de 
transformation et de commercialisation 
des produits issus de l’agriculture biolo-
gique au Cameroun. Toutefois, à ce jour, 

1. Note No 001/2018, Op. cit. p.25

il n’a pas encore été porté à l’Assemblée 
Nationale pour adoption. La disponibi-
lité d’un tel instrument est d’autant plus 
urgente que les règlementations à venir 
dans les principaux marchés d’exporta-
tion (Union Européenne notamment), 
seront de plus en plus contraignantes. 
L’absence de normalisation de la filière 
pourrait donc constituer un handicap à 
l’exportation des produits locaux. » 1

L’urgence est par conséquent à l’amorce 
d’une transition vers des modèles agri-
coles alternatifs viables aussi bien éco-
nomiquement que sur les plans envi-
ronnemental et social. Les pratiques 
nouvelles à mettre en œuvre devraient 
être orientées vers la suppression des 
pesticides agricoles de synthèse et aux-
quels on substituerait les intrants agri-
coles biologiques, un des principaux 
moteurs de l’agriculture biologique et 
de l’agroécologie.

Séances de formation en fabrication d’intrants biolo-
giques: remise des attestations de participation
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L’objectif visé par l’enquête était 
de partir des connaissances 
produites sur les effets nocifs 

des pesticides sur la santé des popu-
lations et l’environnement pour en-
visager les conditions d’émergence 
d’un nouveau modèle agricole.
Les données collectées dans six dé-
partements sur huit de la Région de 
l’Ouest auprès des agriculteurs, des 
vendeurs de pesticides et du per-
sonnel de santé ont révélé quelques 
facteurs et pratiques à risques qui 
exposent les agriculteurs et les po-
pulations aux nombreux accidents. 
En effet, de nombreux cas d’acci-
dents dont l’inhalation des pes-
ticides, la pollution des rivières, 
les brûlures cutanées, l’irritation 
oculaire, les vertiges, l’étouffement 
voire les maux de tête sont le lot 
quotidien des producteurs qui 
souvent, ne savent à quel saint se 
vouer, le personnel de santé étant 
lui-même limité en ce qui concerne 
la prophylaxie des maladies liées à 
l’utilisation des pesticides de syn-
thèse. Le système de santé n’ayant 
pas encore intégré les dispositifs 
de sensibilisation et de prise en 
charge des cas d’accidents et d’in-
toxications liés aux pesticides, il est 
évident que cette situation accroit la 
vulnérabilité des producteurs.
De plus, de nombreux vendeurs 

des pesticides de synthèse non seu-
lement ne sont pas agréés par l’au-
torité compétente, mais aussi ne 
sont pas capacités à effectuer leurs 
activités. La distribution et la mani-
pulation de ces produits sont ainsi 
gérées par des mains inexpertes, 
ce qui tend à multiplier les sources 
d’accidents, de nombreux produc-
teurs méconnaissant l’existence des 
alternatives aux pesticides de syn-
thèse, ainsi que les pratiques agri-
coles plus durables et porteuses de 
moins de risques.
Il est donc important pour les ac-
teurs et parties prenantes de la 
chaine agricole du Cameroun en 
général et de la région de l’Ouest 
en particulier, de faire leurs les 
recommandations issues de cette 
enquête afin de mettre en œuvre 
des interventions et autres ajuste-
ments importants capables d’as-
surer la sécurité alimentaire, de 
protéger la santé des producteurs 
et des consommateurs ainsi que 
l’environnement.
Dans cette grande œuvre de re-
conversion, les pouvoirs publics 
doivent jouer leur partition en 
élaborant un cadre législatif  et ré-
glementaire idoine et en veillant à 
son application.

Conclusion et perspectives
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Qui sommes-nous ?
Nous sommes :

• Le Cercle International pour la 
Promotion de la Création ;

• Une Organisation Non Gouverne-
mentale (ONG) de droit camerou-
nais créée en 1990 ;

• Une ONG d’écologie et de dévelop-
pement holistique ; 

• Un espace de promotion du 
dialogue social, œcuménique et 
interreligieux ;

• Un outil de promotion des droits 
humains et de la démocratie.

NOTRE IDENTITÉ

Nous rêvons d’un monde : 
• fondé sur le projet de Dieu pour Sa 

Création, projet de vie en abondance 
tel que révélé en Jésus-Christ ;

• où l’homme et la femme s’affirment 
comme acteurs de leur devenir dans 
un rapport sain à leur histoire et à 
leur environnement et s’épanouis-
sent physiquement, moralement, 
socialement et spirituellement, 
conditions préalables à l’expression 
de leur dignité ;

• où l’humanité s’organise en une so-
ciété démocratique, juste, pacifique 
et respectueuse des droits de la 
personne.

NOTRE VISION

Nous avons pour mission d’œuvrer pour 
la promotion de la création en contri-
buant à la transformation des structures 
sociales et au renforcement des capaci-
tés pratiques et stratégiques des popula-
tions défavorisées pour la prise en main 
de leur destin.

NOTRE MISSION

Les bénéficiaires du CIPCRE sont plus 
résilients, jouissent de leurs droits, s’au-
to-emploient vivent dans un environne-
ment sain et pacifique tout en partici-
pant à la gouvernance de leur localité.

NOTRE OBJECTIF GLOBAL

Nous voulons laisser à la génération 
qui vient, une Afrique écologiquement 
saine, économiquement viable, politi-
quement apaisée, socialement intégrée, 
moralement équilibrée et spirituelle-
ment engagée. 

NOTRE PROFESSION DE FOI

• La paix ;
•  La justice ;
•  La transparence ;
•  La démocratie ;
•  Le respect de la dignité humaine ;
•  Le militantisme écologique ;
•  La solidarité.

NOS VALEURS
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Qui sommes-nous ?

AGRICULTURE DURABLE, ENTREPRENARIAT ET HYGIÈNE 
COMMUNAUTAIRE (PADEHCOM)
Le Programme Agriculture Durable, Entreprenariat et Hygiène Communau-
taire (PADEHCOM) est l’un des programmes opérationnels du RIDECOP-2 
(2021–2023). En continuité avec RIDECOP-1 (2018–2020), il s’inscrit dans 
un contexte marqué par le déficit de l’entreprenariat, l’inobservance des me-
sures d’hygiène et de salubrité tant en milieux communautaire que scolaire, la 
baisse de la fertilité des sols qui est la résultante d’une combinaison d’actions 
notamment le lessivage des sols par les eaux de ruissellement, la coupe incon-
trôlée de bois, le surpâturage, les feux de brousse et l’utilisation abusive des 
engrais et pesticides de synthèse.

DROITS HUMAINS ET PARTICIPATION CITOYENNE 
(PDHUPAC)
En 2015, UNICEF estimait que 13,42% de femmes étaient mises en mariage 
au Cameroun avant l’âge de 15 ans (30% pour les régions septentrionales) et 
que 20% d’adolescentes de 15-19 ans étaient mariées. Entre janvier 2015 et 
juin 2020, le CIPCRE a identifié 2 138 cas de violences sexuelles et discri-
minations sexistes envers les enfants, notamment les filles dans les 5 villages 
pilotes, les arrondissements de Yaoundé 2,5 et 6, Bafoussam1, 2 et 3, Fou-
mbot, Koutaba, Foumban, Fundong et Bamenda 2. Pour ne rien arranger, 
l’impunité des auteurs de violations des droits de l’enfant est encore patente. 
Les cas qui sont portés auprès des instances judiciaires n’aboutissent pas tou-
jours à des condamnations, ce qui amplifie les frustrations et le sentiment 
d’insécurité chez les victimes.

PAIX ET COHÉSION SOCIALE (PACOS)
Les zones d’intervention du CIPCRE présentent une multiplicité de facteurs 
pouvant constituer des sources de conflits ou de menaces à la paix et à la 
cohésion sociale aussi bien en milieu scolaire qu’en communauté. Ces fac-
teurs comprennent la fracture entre les jeunes générations et les adultes, la 
consommation d’alcool, de drogues et stupéfiants en milieu scolaire et en 
communauté, la prolifération des courants religieux (chrétiens catholiques 
et protestants, musulmans, adeptes des religions africaines et des églises dites 
réveillées, etc.), le radicalisme religieux, la cohabitation difficile entre les agri-
culteurs et les éleveurs des bovins et la crise sécuritaire dans le NOSO.

Scannez le QR Code 
pour en savoir plus 
sur le PADEHCOM.

Scannez le QR Code 
pour en savoir plus 
sur le PACOS.

Scannez le QR Code 
pour en savoir plus 
sur le PDHUPAC.

NOS PROGRAMMES

https://cipcre.org/programmes/padehcom/
https://cipcre.org/programmes/pacos/
https://cipcre.org/programmes/pdhupac/
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